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TARIFS DU PERISCOLAIRE 
 

▶ACCUEIL DU MIDI AVEC REPAS BIO ET ACCUEIL DU SOIR AVEC GOUTER BIO DE 16H00 A 18H30 

 

Depuis septembre 2018, la tarification du périscolaire a évolué sur tout le territoire m2A. Elle est devenue 

individualisée grâce à une nouvelle méthode de calcul pour les familles résidant sur le territoire m2A qui 

tient compte de la composition de la famille et des ressources déclarées. L’avis d’imposition 2021 sur les 

revenus 2020 servira au calcul du tarif jusqu’à décembre 2022, ensuite le tarif sera calculé à partir de l’avis 

d’imposition 2022 sur les revenus 2021. 

Vous pouvez simuler vos tarifs pour le midi et pour le soir à l’adresse suivante : 

http://www.mulhouse-alsace.fr/fr/periscolaire-simulateur-de-participation-financiere 

Pour les familles résidant hors de Mulhouse Alsace Agglomération, un tarif forfaitaire est appliqué. Le 

midi, le tarif est de 14.85€ par enfant et le soir : 12.50€ par enfant. 

En cas de dépassement exceptionnel au-delà de 18h30, nous appliquerons le tarif de 4€ par enfant. 

A ce jour, nous ignorons si la m2A prévoit une augmentation des tarifs pour la saison 2022-2023. 

 
TARIFS DU MERCREDI DE 8H00 A 18H00                                                  

La tarification est basée sur l’avis d’imposition 2021 pour les mercredis de septembre à décembre, puis elle 

sera basée sur l’avis d’imposition 2022 pour la période de janvier à décembre 2023. 

 

M= revenu brut global figurant sur l’avis d’imposition divisé par 12 mois 

ACTIVITES HORAIRES 

M  <  2500 € 

 

2500€ < M < 4000 €  

 

M  >  4000 € 

m2a / hors m2A m2a / hors m2A m2a / hors m2A 

Matinée De 8h00 à 12h00 7.30 € 7.55 € 7.80 € 

Repas  

du midi 
De 12h00 à 14h00 

 

7.40 € 

 

7.90  € 8.40  € 

 Après-midi 
De 14h00 à 18h00 

 

 

7.30 € 

 

 

7.55  € 

 

 

7.80 € 

 

Total journée De 8h00 à 18h00 22 € 23 € 24 € 
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TARIFS DES VACANCES 
La tarification est basée sur l’avis d’imposition 2021 pour les vacances de la Toussaint, puis elle sera basée 

sur l’avis d’imposition 2022 pour la période de janvier à décembre 2023. 

 

TARIFS A.L.S.H. DES PETITES VACANCES DE 8H00 A 18H00 
M= revenu brut global figurant sur l’avis d’imposition divisé par 12 mois 

 

INSCRIPTIONS 

A LA DEMI-JOURNEE 

OU JOURNEE 

M  <  2500 € 

 

2500€  < M  < 4000 € 

 

M  >  4000 € 

m2a / hors m2a m2a / hors m2a m2a / hors m2a 

Matinée  De 8h00 à 12h00 7.30 € 7.55 € 7.80 € 

Repas du 

midi 
De 12h00 à 14h00 

 

7.40 € 

 

7.90  € 8.40  € 

Après-midi  De 14h00 à 18h00 

 

7.30 € 

 

 

7.55  € 

 

 

7.80 € 

 

        Total  

journée 

 

 De 8h00 à 18h00 

 

22 € 23 € 24 € 

 

 Seuls les maternels peuvent être inscrits à la demi-journée pendant les petites vacances. 
 

 

INSCRIPTION 

 

M  <  2500 € 2500€  < M  <  4000 € M  >  4000 € 

m2a / hors m2a m2a / hors m2a m2a / hors m2a 

Par  jour De 8h00 à 18h00 22 € 23 € 24 € 

 
TARIFS A.L.S.H. DES GRANDES VACANCES DE 8H00 A 18H00 

M= revenu brut global figurant sur l’avis d’imposition divisé par 12 mois 

 

INSCRIPTION 

 

HORAIRES 
M  <  2500 € 2500€  < M  <  4000 € M  >  4000 € 

m2a / hors m2a m2a / hors m2a m2a / hors m2a 

Par  jour De 8h00 à 18h00 22 € 23 € 24 € 

   
  Les inscriptions se feront uniquement à la journée avec repas durant l’été pour tous les enfants. 

 

 
 

  A.L.S.H. : Accueil de Loisirs Sans Hébergement. 

  Durant les vacances uniquement, les Ungersheimois qui payent en radis bénéficient d’une réduction de 5 radis 

par jour ou de 2.5 radis par demi-journée. 

  En cas de sortie, le coût du repas est facturé même si le pique-nique est demandé afin de couvrir le coût de 

l’entrée et le déplacement. Aussi, un supplément exceptionnel pourra être demandé si le coût de la sortie est 

important. Il sera bien sûr précisé sur le programme et le planning. 

 Durant les vacances, il n’est pas possible de choisir que la ou les journée(s) de sortie, il faut choisir plus ou 

autant de journées sur place que de journées de sorties. 

 En cas de dépassement exceptionnel au-delà de 18h00 (lors du mercredi et des vacances), nous appliquerons le 

tarif de 4€ par enfant et par jour. 


